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Tableau définitif de synthèse des mesures correctives 

Tableau des remarques et des recommandations retenues 

Contrôle sur pièces de l’EHPAD CABIRAC situé à Angles (81)  
 
 
 
 
  
Un écart est l’expression écrite d’une non-conformité ou d’un non-respect d’obligations légales ou réglementaires juridiquement opposables.  
 
Une remarque est l’expression écrite d’un défaut ou d’un dysfonctionnement plus ou moins grave qui ne peut être caractérisé au regard d’un texte juridiquement opposable. 

  

https://www.occitanie.ars.sante.fr/
https://twitter.com/ARS_OC
https://www.linkedin.com/company/agence-r%C3%A9gionale-de-sant%C3%A9-occitanie/
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Tableau définitif de synthèse des mesures correctives retenues 

Ecarts (7) Référence 
règlementaire 

Nature de la mesure attendue 
(Injonction-Prescription) 

Proposition 
de délai de 

mise en 
œuvre 

à compter de 
la réception du 

courrier de 
clôture de la 
procédure 

contradictoire 

Réponse de 
l’établissement 

Décision du Directeur 
Général de l’ARS 

Ecart 1 : 
L’absence de transmission de la 
certification de niveau 1 (BAC +5) du 
directeur ne permet pas à la mission 
de s’assurer de la conformité aux 
dispositions de l’article D.312-176-6 
du CASF . 

Art. D.312-
176-6 à 9 du 
CASF 

Prescription 1 : 
L'organisme doit s’assurer que le 
directeur est titulaire d’une 
certification de niveau 1 (BAC +5). 
Transmettre le diplôme à l’ARS, le 
cas échéant, transmettre à l'ARS 
tout document justifiant de 
l'engagement du directeur à une 
formation pour obtenir la 
qualification requise, puis le 
diplôme obtenu conformément 
aux dispositions de l'article D.312-
176-6 du CASF 

1 mois 

            
                 

                     
                    
                     

        

Prescription 1 levée 

Ecart 2 : 
En ne disposant pas d’un projet 
d’établissement valide de moins de 
5 ans, l’établissement contrevient 
aux dispositions de l’article L311-8 
du CASF. 

Art. L.311-8 
du CASF 

Prescription 2 : 
Actualiser le projet 
d’établissement. Le transmettre à 
l’ARS. 

Effectivité 
2024 

          
                     
                     
                 
                  

           
                 

                
                  
                

                  
             

                

Prescription 2 levée 

Prise en compte des 

arguments de 

l’EHPAD : Intégration 

de cet EHPAD dans la 

Fonction Publique 

Hospitalière avec le 
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Le projet 

d’établissement est 

prorogé jusqu’à la 

finalisation de la 

démarche 

d’intégration. 

Ecart 3 : 
En ne disposant pas d’un règlement 
de fonctionnement valide de moins 
de 5 ans, l’établissement 
contrevient aux dispositions de 
l’article R 311-33 du CASF. 

Article R 311-
33 du CASF. 

Prescription 3 :  actualiser 
règlement de fonctionnement. 

6 mois 

                
                    
                      

             
                

Prescription 3 

maintenue 

Délai : 6 mois 

Ecart 4 : 
La structure déclare que la 
Commission de Coordination 
Gériatrique n’est pas constituée, ce 
qui contrevient aux dispositions de 
l’article D.312-158, 3° du CASF. 

Art. D.312-

158, 3° du 

CASF 

Prescription 4 : 
Se mettre en conformité à la 
réglementation. 

Effectivité 

2024 

                   
                   

                
             
               

                
                    

                
                  
                  

                      
          

Prescription 4 

maintenue 

Effectivité 2024 

Ecart 5 : 

Les comptes rendus des CVS ne sont 

pas systématiquement signés par la 

Présidente du CVS, ce qui 

contrevient aux dispositions de 

l’article D.311-20 du CASF. 

Art. D.311-3 à 

32-1 CASF 

Prescription 5 : 
La structure est invitée à s’assurer 
de la signature systématique des 
CR des CVS par la Présidente du 
CVS. 

Immédiat 

                     
                     

            
                 

              
            

Prescription 5 levée 

Ecart 6 : 
Le temps d’ETP du médecin 
coordonnateur contrevient à 
l’article D312-156 du CASF. 

Art. D.312-
156 du CASF 

Prescription 6 : 
Se mettre en conformité à la 
réglementation. 

Effectivité 

2024 

                   
             

                      
                    

Prescription 6 

Réglementairement 

maintenue 



ARS OCCITANIE 
CONTROLE SUR PIECES N° MS_2023_81_CP_25 

EHPAD CABIRAC            P a g e  4 | 7 

                 
     

                     
               

             

Effectivité 2024-2025 

Ecart 7 : 

La structure déclare que le projet 

d’établissement ne comprend pas 

un volet projet général médical 

décrivant les besoins de la 

population accueillie, les objectifs 

fixés pour améliorer la qualité et la 

sécurité des soins, ce qui 

contrevient aux dispositions de 

l’article D.311-38 du CASF. 

Art. D.311-38 
du CASF 
Art. D.312-

155-3 alinéa 

1° du CASF 

Prescription 7 : 
Actualiser le projet 
d’établissement en y intégrant le 
volet médical. 

Effectivité 

2024 

                       
                  
                    

                 
                

                       
                        

                
           

                 
                   
                      
                 
                    

               

                       

                      

                    

               

                       

                    

       

Prescription 7 levée 

Mêmes motifs que 

pour la prescription 2 

concernant le projet 

d’établissement. Le 

projet médical sera 

actualisé en même 

temps que le nouveau 

projet d’établissement 

dès finalisation de la 

démarche 

d’intégration engagée 

dans la Fonction 

Publique Hospitalière. 
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Tableau des remarques et des recommandations retenues 

Remarques (6) Référence 
règlementaire 

Nature de la mesure attendue 

Proposition 
de délai de 

mise en 
œuvre 

à compter de la 
réception du 
courrier de 

clôture de la 
procédure 

contradictoire 

Réponse de 
l’établissement 

Recommandation 
retenue par le 

Directeur Général de 
l’ARS 

Remarque 1 : 
La structure déclare l’absence de 
formalisation des réunions 
d’échanges et de réflexion autour 
des cas complexes et des EIAS. 

Recommandation 
de l’ANESM – 
Mission du 
responsable 
d’établissement 
et le rôle de 
l’encadrement 
dans la 
prévention et le 
traitement de la 
maltraitance - 
décembre 2008 

Recommandation 1 : 
La structure est invitée à 
s’assurer de l’organisation de 
réunions d’échanges et de 
réflexion autour des cas 
complexes et des EIAS et à les 
formaliser conformément aux 
recommandations de l’ANESM. 

6 mois 

                      
               

                

Recommandation 1 

maintenue 

Délai : 6 mois 

Remarque 2 : 

La structure déclare ne pas 

organiser de RETEX suite à l’analyse 

des dysfonctionnements et des 

EIGS. 

Recommandation 2 : 
Mettre en place des RETEX et 
les formaliser. 

6 mois 

               
                     
                      

     
                    

                  

                   

             

                

            

                   

               

Recommandation 2 

levée 
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Remarque 3 : 
La structure déclare l’absence de 
procédure pour la permanence des 
soins la nuit, les week-end et jours 
fériés. 

Les bonnes 

pratiques de 

soins en EHPAD – 

2007 

Recommandation 3 : 
Etablir une procédure pour la 
permanence des soins la nuit, 
les week-end et jours fériés, 
conformément aux 
recommandations de bonnes 
pratiques et transmettre la 
procédure à l’ARS. 

3 mois 

                  
                     
                      
                        

       

Recommandation 3 

levée 

Remarque 4 : 
Les éléments communiqués par la 
structure ne permettent à la 
mission de s’assurer de l’existence 
de l’ensemble des procédures de 
bonnes pratiques médico-
soignantes gériatriques suivantes : 
Douleur, 
Alimentation/fausses routes, 
Troubles du transit, 
Nutrition/dénutrition, 
Déshydratation, 
Escarres et plaies chroniques, 
Etat bucco-dentaire, 
Incontinence, 
Troubles du sommeil, 
Dépression, 
Ostéoporose et activité physique, 
Soins palliatifs/ fin de vie, 
Décès du patient. 

Guide HAS 
Novembre 2021 
(Diagnostic de la 
dénutrition chez 
la personne de 
70 ans et plus) 

Recommandation 4 : 
Elaborer et mettre en place les 
procédures citées en 
remarque. Transmettre la liste 
actualisée des procédures à 
l’ARS. 

Effectivité 

2024 

               
                   
                   

               

Recommandation 4 

maintenue 

Effectivité 2024 

Remarque 5 : 

Article D.312-

155-0 modifié 

par Décret 

Recommandation 5 : 
Bien vouloir préciser la 
structure avec laquelle 

Immédiat 

               
                  

                   
              

Recommandation 5 

levée 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000045709228
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000045709228
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L’établissement avec lequel la 

structure a conventionné n’est pas 

indiqué. 

n°2022-731 du 

27 avril 2022 - 

art.1 - 5ème alinéa 

l’établissement a 
conventionné. 

              
                      
                      
                    

                  
                      
                   

Remarque 6 : 
La structure déclare ne pas avoir 
signé des conventions de 
partenariat avec un service de 
psychiatrie. 

Recommandation 6 : 
La structure est invitée à 
établir et signer une 
convention de partenariat avec 
un service de psychiatrie. 

Effectivité 

2024 

                   
                      
                     

        
              

                 
                 

         

Recommandation 6 

maintenue 

Effectivité 2024 


